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. Ministère 

Qrn de l'Environnement 

Québec ~ 3 1  n 
Diredior du patrimoine écologique 
et d~ dCveloppem~n:dcrafi!e 

DESTINATAIRE : Lindo Tapin 

DATE : 

OBJET: 

Le  6 mai 2002 

Étude d'impact << Projet d'agrandissement du lieu den f  ouisremeni 
sanitaire de Usine de trioge Lachenaie» - Avis sur les espèces 
floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d 'ê t re  ainsi 
désignées - 
V/R : 3211-23-52 - N/R : AUT-212 5145-04-18 [204] 

La présente fa i t  suite à votre demande d'analyse de recevabilité de I'étude d'irnpoct 
mentionnée en rubrique. 

À notre connaissonce e t  selon notre champ de compétence, tous les éiémenfs requis par !a 
directive ont été traités adéquatement, que ce soit pour !eur aspect quoliratif ou quontifctif. 
Nous jugeons donc cette étude d'impact recevable. 

N'hésitez pas O communiquer ovec nous pour toute question concernant ce dossier. 

Le directeur, 

Léopold Goudreou 



Ea E3 Québec Ea 
Ministère des 

Affaires municipates 
et de la Métropole 

Québec, le 9 mai 2002 

Monsieur Jean Mbaraga 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Ministère de YEnvironnement 
675, boul. René-Lévesque Est 
Édifice MarieGuyart 
6" étage, boîte 83 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

OBJET: Projer d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire 
de Usine de triage Lachenaie 
ViDossier: 321 1-23-52 
N/Dossier: X4 123 048 

Monsieur, 

Une lecture attentive de la version provisoire de l'étude d'impact 
concernant ce projet nous confirme que les préoccupations ministère des 
Affaires municipales et de la Métropole ont été prises en considération par 
le promoteur de facon satisfaisante et valable. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, I'expression de mes sentimenrs les 
meiiieurs. 

(418) 691-2015 poste 3714 

Direction de i'amenagemeni 
et du développement local 

ldifice : e ~ - 3 a p t i s i ~ - ? e  La Soi e 
13.  IL^ PiErie-O:iuiet-Cia~veaj 
Q&c (Québec) 21 R 413 
reiephcne : (418) 641-2004 . . . . . . .. . . - . - . - 



IVOXE 
SeNice des projets 

DEST~VATAJRE : Madame Linda Tapin 
Chef du service des projets en milieüteuestre 
Direction des Évaluations environnementales 

DATE : 

O B m  : 

Le 9 mai 2002 

Commentaires SUI la recevabilité de l'étude d'impact 
Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire 
Usine de triage Lachenaie à Tenebonne 

La présente fait suite à votre requête du 9 avril 2002 concernant notre 
zppréciation sur la recevabilité de l'étude d'impact réalisée dans le cadre de 
l'agrandissement projeté du secteur (( nord )) du lieu d'enfouissement sanitaire du projet 
mentionné en objet. Vous trouverez ci-joint les commentaires de Jacques Levasseur, qui 
a fait l'analyse de la recevabilité. 

NOUS tenons égaiement à vous faire pait de nos préoccupations relatives aux 
délais de procédure sachant qu'en mars 2003, le lieu d'enfouissement aura atteint sa 
capacité autorisée et que par conséquent, dans moins d'un an, les activités 
d'enfouissement devront cesser. Nous nous interrogeons également sur le délai du 
promoteur à présenter l'étude d'impact, considérant que la directive avait été émise en 
septembre 1996. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute information additionnelle. 

nirc:iion r$io"alc d e  Llnaudière 

Le directeur régional, 

c--- 
Pierre Robert 



Ministère 

Q H  ae I’Env; ionnement 

Québec m Q 

DESTINATAIRE : Monsieur Pierre Robert 
Directeur régional 

DATE : Le 8 mai 2002 

OBJET : Commentaires sur la recevabilité de l‘étude d’impact 
Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire 
Usine de triage Lachenaie à Terrebonne 

La présente fait suite ii votre demande de commentaires concernant notre 
appréciation sur la recevabilité de l’étude d’impact réalisée dans le cadre de l‘agrandissement 
projeté du secteur ‘nord’ du lieu d’enfouissement sanitaire. Ce lieu est exploité par ia 
compagnie BFI Usine de triage Lnchenaie Me, dans le secteur de Lachenaie de la ville de 
Terrebonne. Mes commentaires concernent plus spécifiquement la correspondance entre les 
éléments requis par la directive spécifique à ce projet, émise en septembre 1996 ainsi que par 
la directive générique, mise à jour en décembre 3000. 

De façon généraie, la présentation de l’étude correspond bien aux directives émises 
par la Direction des Évaluations environnementales. En ce qui concerne les éléments requis 
dans le cadre de ces directives, je considère que dans l’ensemble, l’étude répond égaiement 
ben à ces différents éléments autant sur les aspects quantitatifs que quaiitatifs. Toütefois, je 
tiens à faire part de certains éléments qui mériteraient d’être abordés ou mieux développés et 
ce sont. par grand thème et sous forme de questionnement : 

P Mise en contexte duprajei : 
J Quelles sont les autres variantes au projet? 
J Quelles sont les solutiors de rechange advenant la non réalisation ou le report 

du projet? 

> Description du milieu récepietir : 
J Au niveau du réseau hydrographique de surface daim le secteur du projet, qceiIe 

est la valeur des cours d‘eau sur les plans environnementai: fauniqre et 
hydraILlique, sachant que ces cours d‘eau sont visés par i‘application Ce la 
Poli tique de proteciion des rives: du lirtorai et des plaines iixmdables? Une 
caractkrisation de ces cours d‘eau devrait être faite et Ces mesures 
compensatoires devront &tre proposées, du faiî qu’i!s semblent qu‘iir 
disparakont dans le cadre des aménagements préws au proje:; 



JLij1 

i- Descripiion du projet et de ses variantes : 
J Le projet est bien décrit- mais il ne semble pas y avoir eu d’efÏons pour évaluer 

d‘autres variantes; 
J Prévoit-t-on des projets de valorisation du biogaz (méthane) à court tenne, au 

lieu de simplement le détruire dans des torchères? Plusieurs aÿenues de 
vaiorisation devraient être considérées dont une augmentation de la capacité de 
la centrale électrique ou une distribution du méthane sur le guoduc à 
proximité; 

> Ancilyse des impacts du projer : 
J Quelles sont les impacts sur le milieu hydrique (cours d’eau) et sur la perte 

d’habitat aquatique, riverain et terrestre? Quelles mesures compensatoires sont 
prévues? 

J Considérant la problématique vécue sur le plan des odeurs e? malgré !es 
modélisations qui ont éré réalisées concernant la dispersion atmosphérique du 
H2S, quelles mesures d’atténuation ou d‘ingénierie supplémentaires pourraient 
garantir que l‘impact résiduel passe du statut de mineur à négligeable? Des 
mesures compensatoires ou un fonds de recherche pour développer des 
solutions à long terme devraient être envisagés. 

b & q y  
acq es Levasseur, ing. 

Service de l’environnement 



mla des ïransports 

Québec m ~3 

Laval. le 15 mai 2002 

Madame Linda Tapin, chef 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OBJET: Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire de 
Usine de triage Lachenaie 
V/réf.: 321 1-23-53 
Niréf.: 6.6.0.1 

.Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
I'environnement, nous avons analysé la recevabilité de l'étude d'impact selon le 
champ de compétence du ministère des Transports. 

Ainsi, i'étude d'impact traite généralement de manière satisfaisante les éléments 
suivants de la directive: 

O les routes et autres infrastructures de transport, la circulation sur les routes 
(débits, niveau de service, état des routes) et trafic actuel engendré par le 
transpori des déchets; 
la distance par rapport à un aéroport; 
la distance par rapport a une voie publique; . les modifications à !a circulation et a !a sécurité sur le réseau routier local. 

Toutefois, le Ministère aurait deux commentaires à soumettre. 

Concernant la probiérnatiqce du périi aviaiie, le promoteur devrait élaborer un 
argumentaire relativement à !a iocaliçation éu site d'enfouissement en relation 
avec l'aéroport de Masccüche dont i'aire d'approche fait partie de la zone 
d'et u d e . 

./2 



Lettre à Mm Linda Tapin, - 2 -  2002-05-1 5 

O Concernant le trajet actuellement utilisé par les camions, soit via l'échangeur de 
la montée DumaisiAuforoute 640 et le chemin des Quarante-Arpents jusqu'au 
site BFI, il est celui que privilégie le Ministère car il permet d'éviter les zones 
résidentielles et de concentrer cette circulation sur un circuit moins achalandé. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur de Laval - Mille-îles 

PIERRE FABI 

PFIRMgga 



NOTE DE SERVICE 

A: Gaétan Lefebvre 
DEE 

DE: Richard Leduc 
DSEE-SAVEX 

SAVEX- 14 O 5 

OBJET : L E S  LACHENF-IE: 

Québec, le 2 9  p.ai 2 0 0 2  

_ .  J'ai bien reçu les docnnents relatlfs aï. dossier pré 
cité, et je vous en remercie. 

2.  es rdsultats montrent qce les concentrations horaires 
simulées (tableau 3.1) seraient 3. environ 84% du seuil 
d'odeur. Le seuil à'odecr est cependant perçu sur une 
période beaucoup plus cc.drte que l'heure et peut ê t r e  
presque instantannée. En ramenant les concentrations 
horaires sur une base de 4 minutes oi? 1 minute par 
exemple, le seuil d'odeur est dépassé. Kes demandes a d  
promoteur sont les suivantes: 

a) fournir une carte avec les isoplèthes de 
concentratiozs zaxinaies de 32s sur üze bâse hûraire 
(seule la base de 2 heures est Lournie au rap-or t ) ;  

b)ailx résidences les plus prcches, soit pour les 
secteurs au sud-est (env i ron 303503, 5004000~, à ;!est 
( joscov ,  5 9 5 5 0 0 0  en-viron) , a l  nsrd-est ( 3 0 0 0 : C ,  5059Ci0C: 
envi rcn)  et 3. l'ouest (296900, 500753')  le prorroteur 
&vra procfder ! p û ~  ces i p ~ i n ; s  rézepLeurs) à >un 
ca-cc- de la fréqreece (arcelle! &J dépassement dc 
seuil d;ode I o r s q u e  les concentrat ions ?ozaires s e n t  
raxenées s ' ~ r  x .e  kase de 4 r.ir.utes et Ce 1 ?iix?--se; 

F 

- .  

c j l e  VJro'rote . - ' - i :  bL- - -c  i -4 vsleilr échantillcnnée poxr 
le L-..,  Lc-*x ~'e~.:ssj.on ~e ~ 2 5 ;  cr le prschaiii RGA devrait 
v i s e r  les ÇRT avec -iz critère horaire. Le tailx 

, . .  

d ' i .x iç icn  3dtilisé s'apsliqlie-t-il cniqde-iect a= i 2 S  CU 

L C l f i c e  A . .  ,<-GZïa::, 7e E t i r i  
:81: : !6-6s: -C05: / : i lé2v:  428-674-0533 3- 

r 1 C b a r a .  iecïcgmecv.  goov. qc.ca puebec, QC, G I S  5v7 
im: S ; 8 - 6 1 6 - 8 2 6 3  6 7 5 ,  nene-lévespte E s t  



s'agit-il de -'ensemble des SRT rânené s u r  une base 
H2S ? 

3. Si VOUS avez des qiiestiors,  n'hésitez pas à ne 
contacter. 

Richas2 Leduc, Ph.9. 



418 529 2651 R 96 ’222 P e3/04 

Commentaires du ministère de 1s Santé et  des Services sociSax sur ùI recevabilité de 
l’évaluation des impacts sur l’environnement du projet d’agrandissement do Kea 

d’küîonissement sanitaire de e I j h e  de triage Lachenaie )> 

(3211-23-52) 

E’ïïOD’riCTION 

Nous avons reçt et pris mnnaissaace des documents suiwnts rapportant i‘&vaiuation cies impacb 
SUI l’envirorilement du proje d’agandisement di! lieu d’enfouiment sanitaire de u Usine de 
triage de Lachenaie)) (3211-23-52). Lts audes d’impact çcnt produites par NOVE 
Environnement inc., et date& de mars 2002, r a p p i t h  en trois volumes, soit les documents 
intitulés : 

1 Étude d’impact sl?i i’enviromment déposée au ministère de l’En&memaa du 
Quebec, volme 1, rapprt principal, pagimtion multiple d cartes. 

Étude d’impact sui I’enviromenent d&osée ai! ministère de l’Environnement du 
Q u É b z c ,  volume 2, annexeç A à G à pa.aS;naeon multiple et cartes. 

kat <ie rkférence &‘ia qilaiité a s  eaüx soutemines, setteUr ~ o r d ,  41 p. et annexes à 
pzgimtion multip!e. , 

De plu ,  deux auuw ducuments produits par GSI dvmement et d z é s  du 26 novembre 2001 
nous sont ciéposb avec i e  études d‘impctç, e: qi sont reqeîivemenî UltiSLtlès : 

1 Étude hydrog&logique. q-andisrement du secteur Nord Io& parties 77 à S7, Po, 93,94, 
99 d 100 (rjn, 293-2549-150). 48 pages d m!eYeS. 

Étüde gao’trique.  Agran&ssement du secteur Nord, lots parties 77 a 87,90,93, 94,W 
ci !O0 (ND 293-2549-151), 59 pages et annexes. 
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9 Nom demandons qvc la mctérisztion des &n.k par &&TE puits du secteur Nord soit 
prtsente à 1’ÉiE et que l ’ a  fasse la démonsmion qG’il s’agi! bien de gaz n a t d  et non de 
biogaz. 

Au chapitre des oda-s, nous demandons que 1’6E explicite comment un site 
d’enfouissement u*llisant les mêmes techniques de contrôle quë le site a-me1 et 8 fois plus 
gros qae le site p&entmat en opédon pourra g h Q a  m o b  de biogaz et moins d’odew 
.que ce dernier. l’étude devrait intéresser particuWrment à la municipalité de Legardeur 
&nt ii se rapproche et qui est dans le sens des vents domhan& et au Cen& ambulatoire 
actuellement en C O X I S ~ U ~ ~ ~ O R  L’étude dami t  aussi contenir une véritable évaiuation des 
problhes d’deux dans les ppui21ions d’où provenaient les plainres d’odeur, puisqu’en 
générai il y a beaucoup moins de plainim fmelles que de persornez i n m & & s .  

g ’ ~  donné la taiüe de I’a$aldissement demandé, il est à prévoir que le site sera en 
opération pendant de nombreuses a3néeS et que les teeErniques évolueront daas Ie futur. 
L%E devrait inclure les mecanismrs qui feront ai mite que la qualité de la gestion de ce site 
pourra &ohm dans le temps de façon à inîégrer les neüieures iwLWques disponible au 
moment des opkations et non les rneillaua techniques actueiieneot diSpamiles. 

Nous pensoiis que l’abandon de la v a i o h t i o n  énergétique pour les biogu qui saont 
produits par le site au m s  des prochahes mécs est un net r a i  sur ia situation prkeoie et 
que 1’ÉE demi t  privoir cornme les b i o w  panaieni &re vaionSées au lieu d’être 
simplement brûib. 

Enfin, nous considérons que I’évaluaiion des impacts psychosociam de cette étude sont 
insuffisam. LÉIE d d t  conteni. une 6vduation .& l’im;.iCt de i’agrandissement du site 
SUT la valeur dsss prop*iétés des municipalités voisines et sur la qualité de vie. d a a  ces 
mucicipa?it& eu égèrd RU bruit et l’augmentation du volume du mnsport SUT les routes et 
autoroutes avoixinîntes. 

L’ÉIE devrait aussi conteair une jusiification de la îaille de i’agrandisçencait en tenant eri 
compte les politiques gwveniementales de réduction des déchets et des 2ltemativs à 
i‘arfouissanent. Nous considérons que rinide des a l t d v e a  au projet ne peut se r&mner à 
la citiqiu: de. la forme et de la capacité ultime des ceiiuies. 

- 

- 

= 

= 

* 

La matrice 4.; d é f i t  l’ssemble des pr&làns (figss 4.1) et le tableau 6.1 qui résume les 
impacts nCgat& sont donc tou les deux &comp!eis de notre perqxdve. Ces omissionç & eCes 
seules rendent deà irrecevable cette prernière version ce i’h qui devra3 discuter de I’enseizble 
des risques. 



Ministere 
d e  t'Environnement a m  Québec I E ~  m 

.DESTINATAIRE : Linda Tapin 

DATE : 

OBJET : 

Le 30 juillet 2002 

Étude d'impact << Agrandissement du lieu d'enfouissement 
sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) >> - Avis sur les 
espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles 
d'être ainsi désignées - . 

V/R ; 3211-23-52 - N/R : 5145-04-18 [204] 
___-___..___-.__I___...~--..~.~--~,.,~ ___.-.II_ 

La présente fait suite à votre demande d'analyse de recevabilité du document 
complémentaire de l'étude d'impact mentionnée en rubrique. 

Aucune question n'ayant été SOUieVée et  aucun nouvel éiément n'étant venu s'ajouter 
relativement à noire champ de compétence dans le document complémentaire, nous 
jugeons cette étude d'impact recevable tout comme lors de l'avis de recevabilité 
précédent. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour touie question concernant ce dossier. 

Le directeur, 

. 
Léopold Gccidreau 



Ministère des 
Affaires municipales 

et de la Métropole 

Québec, le ler  août 2002 

/ T I  Ministére de I 'Environneme 

Monsieur Jean Mbaraga 
Direciion des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'Environnement 
675, boul. René-Lévesque Est 
Édifice Marie-Guyart 
6" étage, boîte 83 
Québec (Québec) 
Ç I R  5V7 

OBET: Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire 
de Usine de triage Lachenaie 
VIDossier: 3211-23-52 
NDossier: X4 123 048 

Monsieur, 

En mai dernier, une lecture attentive de la version provisoire de l'étude 
d'impact concernant ce projet nous confirmait que les préoccupations du 
ministère des Affaires municipales et de la Mktropole avaient été. prises en 
considération par le promoteur de façon satisfaisante et valable. Ainsi, 
nous n'avons pas de commentaire à formuler à propos du document 
<t Questions et commentaires )> et du document complémentaire 
comprenant les réponses aux demandes de renseignements adressées à 
l'initiateur du projet. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

(11.18) 691-2015 poste 3714 

Direction de l'aménagement 
et d u  développement local 

tdiiice jean-Oaptk:o-De ?a Salle 
:O, :ue P?rre-Olivie;-Ch~Lvezu 
Québec IQu6bed G! R 4,3 
Téiéohone : 14181 691-7D04 



Société de la faune 
et des parcs 

QE?# Québec BEI - 
Direction de 1'mér.agement de la faune 
de L a m d l è r e  

,e Linda Tapin. c 

Repentigny, le 13 août 2002 

- zf de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6e  étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque E s t  
Québec (Québec) J6A 4x6 

Objet : Agrandissement du site d'enfouissement de Lachenaie 
(secteur nord) 
NIRéf. : 901 8-06-04 

Madame, 

Nous avons analysé le document de juillet 2002 
concernant l'objet cité en rubrique. Nous n'avons qu'un 
seul commentaire à formuler et il touche une espèce 
d'oiseaux de juridiction fédérale. 

Le site d'enfouissement est très fréquenté par le 
goéland à bec cerclé. 11 y a même UE corridor migratoire 
quotidien entre le site et l'%le Deslauriers qui  abrite une 
importante colonie de l'espèce. 

Plusieurs citoyens habitant sous ce corridor se 
plaignent d'être c( arrosés % d'exczéments venant d'oiseaux 
en vol. Nous n'avsns pas trouvé d'endroit où ce sujet est 
trai:é dans l'étude (mise à part une allusion indirecte 
concernant la prédation du goéland sur d'autres espèces aux 
pages 4-53 et 4-54 du rapport de mars 2002). Même si 
l'organisme UTL fait faire du contrôle de la population de 
goéland par une firme spécialisee avec des oiseaux de 
croies, le problèae persiste. Bien -e la juridiction de 

... 2 



ces oiseaux soit du ressort du fédéral, il faut souligner 
la lacune du document à cet égard. . 

D'autre part, veuillez prendre note que le 
Directeur de l'aménagement de la faune de Lanaudière est M. 
Jean Benoît. Je n'assume plus les fonctions de directeur 
intérimaire depuis près de deux ans. Les dossiers 
concernant les impacts ne font parties de mes attributions 
que durant les vacances de collègues. 

Recevez, Madame, mes salutations distinguées, 

La Direction de lJaménaqement 

Pie& Fournier, M.Sc. 
Biologiste 



NOTE 

DIS~NATAIRE : Monsieur Pierre Robert 
Direc:eur régional 

DATE : Le 20 août 2002 

OBJET : Deuxième série de commentaires sur la recevabilité de l’étude 
d’impact suite aux réponses foumies par le promoteur 
Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire 
Usine de triage Laçhennie à Tenebonne 

La présente fait suite à votre demande de commentaires concernant notre 
appréciation SUT les réponses f o u i e s  suite aux questions et commentaiiies transmis au 
promoteur à l’égard de la recevabilité de l’étude d’impact réalisée dans le cadre de 
l’agrandissement projeté du secteur ‘nord’ du lieu d‘enfouissement sanitaire. Ce lieu est 
expioité par la compagnie BFI Usine de triage Lachenaie M e ,  dans le secteur de Lachenaie de 
la ville de Tenebonne. Mes commentaires concernent l‘acceptabilité et la validité des réponses 
foumies par l’initiateur du projet suite aux questions et commentaires formulés par la 
Direction des évaluations environnementales, daté du 11 juillet 2002 et plus spécifiquement 
par rapport à mon questionnement que l’on retrouve dans la note que j e  vous ai adressée le 8 
mai dernier. 

Tout d’abord, je constaie que la majeure partie de mon questionnement a été 
transmis au promoteur, sauf en ce qui concerne les éléntents reliés à la présence et à l’intégrité 
du réseau hydrographique (cours d’eau et milieux humides) ainsi que des mesures qui seront 
prises pour conserver ou compenser ces milieux, le cas échéant. Je crois que ce 
qnestionnernent aurait mérité des précisions. 

En ce qui concerne les réponses foumies à mes autres interrogations, I’i~itiateur du 
projet donne des réponses basées SUT les documents .déjà déposés dans l’étude &‘impact. aii 
niveau de la valorisation énergétique accrue du biogaz, BFImentionne qu’il ‘pourrait le faire‘. 
Je crois qu’il y aurait lieu d‘avoir ‘me volonté pius feme d’aller dans le sens de la valorisarion 
et non de l’élunination en ajoutant d’autres torchères: Du moins, le pronoteur devrai: réaiiser 
une étude en ce sens afin de déterminer l’option la pius viable pour accroître Ia valorisation du 
biogaz. .4 noter que l’auee site d‘enfouissement de !a :é;ion a déjà entrepris de valoriser le 
biogaz généré en construisant une usine de nettoyage p x r  dismbuer le méthane sur !e réseau 
de gaz natwel. Il faut donc croire que cette option en est me qui est économiquement viab!e. 



Quant à la problématique des odeurs, je crois qu’un effort particuiier pour diminuer 
le degré d’impact résiduel devrait &re fait et maintenu tout au long de I‘exploitation. Il ne faut 
pas oubiier que les odeurs représentent un des principaux irritants auprès de la population 
environnante et que c’est souvent cet éiément qui crée le plus de préjudice. L’idée proposée 
par Ie promoteur, de détourner les marières riches en suifare, telles que les panneaux de gypse, 
vers un autre mode d’élimination ou vers le recyciage est une idée intéressante qui mériterait 
d’eue développée. Uns des solutions est de diminuer ies apports en intervenant à la source et 
c’est au niveau des générateurs des matériaux ‘souffiés’ qu’il faudrait agir. Toutefois, il y 
aurai; lieu de développer un peu plus la recherche dans ce domaine. La frme Udotech est 
d’ailleurs spécialisé en évaluation et traitement des odeurs et elle pourrait certainement 
accompagné le promoteur dans la recherche de solutions efficaces à long terme. 

Ei j l  

. 
acques Levasseur, ing. 

Service de l’environnement 



Ministère de la 
Sécurité publique 

Direction régionaie de Montréal, Laval. Lanaudiere et des Laurentides 

Montréal, le 21 aoiit 2002 

Madame Linda Tapin 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyan, 6’ étage, Boite S3 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR  5V7 

Objet :Agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Lachenaie (secteur Nord) 
(321 1-23-52) 

Madame, 

Er. réponse à votre lettre du 24 juillet 2002 demandant a notre direction de commenter le document déposé 
en juillet 2002 par BFI Environnement pour son projet d‘agrandissement à Lachenaie (Exploitation du 
secteur Nord du lieu d’enfouissement technique), deux aspects reiiés à la sécurité civile retiennent notre 
attention. 

Concernant le biogaz éventuellement en excés, le promoteu: se donne la possibilité d’ajouter des îorchères. 
d’augmenter la capacité de sa centrale électrique s’il 4; a des conditions économiques favorables ou 
valoriser le biogaz en excés a l’aide de technoiogies irinovatrices et économiquement viables. Nous 
aimerions savoir si ces technologies impliquent l‘installation et l’exploitation de structures d’entreposage et 
d’expédition et, dans l’affirmative, queiles seraient les conséquences d‘un accident industriel majeur et les 
mesures d’urgence mises en place ou à mettre en place par le promoteur et la municipalité. 

Concemant les matières dangereuses résiduelles enfouies au site LEDS, il est mentionné en réponse aii 
commentaire sur la section 2.4.1: page 2-51 que ces matières seront gérées de !a méme façon que les 
ceilules 13 à 17 réhabilitées en 1994. Les mesures de gestion alors autorisées consistaient à ;&enfouir les 
matières acceptables dans le lieu d’enfouissement et élimher hors site, dans un lieu autorisi, les matieres 
dangerecses. Fous aimerions savoir si d,es meçurei de prévention et un plan d‘nrgence sont préws en c s  
d’accident ou de déflagration lors des opérations d’excavation. 

Je vous prie d’agréer. Madame, i’expression de mes sentimefits les meilleurs. 

~ r l r c  Lavaiiée 
Directeur Yégional 

cc : Bernard Dubois 
Paul Lefebvre 



Note de service 

DESTINATAIRE Y x s  Grimard 
DSEE - SAVEX 

EXPÉDITEC~R : Denis Brouiliette 
DSEE - SAVEX 

DATE : 

OBJET : 

Le 26 août 2002 

Commentaires sur te projet << Agrandissement du Iieu 
d’enfouissement sanitaire de Lachenaie, secteur nord >> 
(rivière des Mille îles) 
S.4VEX - 1618 

Pour faire suite à la demande du 24 juillet 2002 de madame Linda Tapin (MENV- 
DEE), au coumel de madame Carole Lachapelle (ler août 2002) et à la réception subséquente 
des documents, je vous transmets mes commentaires sur le projet mentionné en rubrique. Je 
tiens à préciser que je n’ai pas de commentaires sur l’objet de la présente demande, soit sur le 
document Réponses a m  questions ef commentaires du M E W ,  mais plutôt sur certains 
éléments qui ont été éludés dans le rapport final de l’étude d’impact (mars 2002). 

Dans le rapport de mars 2002, i l  est indiqué (pages 2-31 et 4-9) que les eaux usées 
traitées seront évacuées par une conduite jusqu’au réseau sanitaire, pour un traitement 
complémentaire à l’usine d’épuration des eaux usées municipafes de Lachenaie-Mascouche. Il 
faudrait décrire le cheminement des eaux jusqu’aux étangs aérés municipaux et évaiuer la 
capacité du réseau (en considérant le futur Centre ambulatoire) et de la station d’épuration à 
recevoir ces eaux. D‘une part, il faudrait préciser si les eaux de lixiviat sont susceptibles 
d’être déversées à des ouvrages de surverse ou d‘occasionner des débordements additionnels. 
D’autre part, i l  faudrait évaluer l’impact de ce projet sur le traitement municipal et le respect 
des objectifs environnementaux de rejet et des exigences de rejet définis pour ce traitement. 

À la section 3.2.4 (notamment aux tableaux 3.1 et 3.2), les résultats d’analyse de 
campagnes d~échantiIl~nnage dans les fossés de drainage ceinturant le site sont présentés. Il 
est &rit que, sauf exception (MES, Al et Fe), ceux-ci respectent les limites de l’article 55 du 
projet de Règlemenr sur i’éiimination des matières résiduelles. Or. i l  serait plus opportun de 
comparer ces résultats avec les critères de qualité de l’eau associés aux différents paramètres 
analysés. 



Monsieur Yves Gnmaïd - 7 .  - Le 36 août 7002 

Au tableau 4.5 de la section 4.2.2.1 (rejets liquides). i l  faudrait ajouter notamment !es 
concentrations mesurées en azote ammoniacal du lixiviat traité compte tenu des concentrations 
tlebées mesurées dans le lixiviat brut (310 et 722 mfiL en Nj et des impacts 
environnementaux potentiels. 

A la section 4.3 (description et évaluation des impacts), i l  n’est aucunement mention 
des impacts associés aux charges additionnelles de contaminant$ déverstes à l’émissaire 
municipal et aux débordements possibles des eaux de lixiviat traitées via des ouvrages de 
surverse miinicipaux. 

En espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie d’agréer l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

DBldb 

c. c.  Mme IsabeiIe Guay, DSEE-SAWX 
Mme Caroie Lachapelle, DSEE-SAVEX 



Ministère 

OiQ 
. de I'Environnement 

Québec IS ~3 - 
Diiedian de politiques du secleur i T d c s f k !  
Sewice dermatikres residireller 

Note de service 

DESTINATAKRE : Madame Linda Tapin 
Chef du Service des projets en milieu terrestre 

Michel Bourret, ing. M.Sc. EXPÉDITELX : 

DATE : 

OBJET : 

Le 3 septembre 2002 

Étude d'impact - Agrandissement du lieu d'enfouissement 
sanitaire de Usine de Triage Lachenaie inc., secteur Nord 
Réponses aux questions et commentaires 
VRéf. : 3211-23-52 
KRéf.  : 5133-01-02-1464013 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, vous avez sollicité nos commentaires concernant un document 
complémentaire au projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire de 
Lachenaie, préparé par la firme NoVA Environnement inc. en juillet 2002, dans 
lequel on retrouve les réponses aux questions et commenraires soulevés lors d'une 
première consultation SUT la recevabilité de l'étude d'impact. 

Dans I'ensembIe, les questions et commentaires que nous avions soulevés ont été 
répondus de façon satisfaisante et nous permettrons d'effectuer une analyse 
environnementaie éclairée du projet. 

MB. ed 

C.C. : Jean-Marc Jalbert, ing. Chef du service des matières résiduelles 


